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L’ÉGLISE UNIE DU CANADA 

Unité des Politiques et services concernant le ministère et l’emploi 
Inscription d’un membre l’ordre ministériel sur la liste des personnes 

n’exerçant plus de fonctions pour motifs disciplinaires (MEPS 445 DLD) 
Ce formulaire doit être utilisé par un consistoire / district qui exige que le nom d’un membre du personnel pastoral 
soit inscrit sur la liste des personnes n’exerçant plus de fonctions. Veuillez consulter la dernière version du Manuel 
aux Sections 33a, 75k (v), 314d (i), et 427.2. 
 
Acheminement : 

Veuillez écrire lisiblement en caractères d’imprimerie 
• Le consistoire / district remplit les Sections A et B. 
• Le formulaire est envoyé au / à la secrétaire exécutif-ve du synode. 
• Le / la secrétaire exécutif-ve du synode remplit la Section C et fait parvenir le formulaire à l’unité des 

Politiques et services concernant le ministère et l’emploi du bureau du Conseil général. 
• Toute personne qui signe ce formulaire doit en conserver une copie pour ses dossiers personnels. 

 
 
Section A : Identification de la personne 
 
Nom de la personne : ______________________________________________________________ 
Catégorie de ministère : □ Pasteur-e □ Diacre 
 
Adresse postale :  __________________________________________________________________________ 
  Boîte postale / Numéro civique  Ville  Province Code postal 
Téléphone :  ______________________________ _______________________________________ 
  Résidence    Bureau 
  ______________________________ _______________________________________ 
  Télécopieur    Courriel 
 
Consistoire / District actuel : __________________________________________________________________ 
 
 
Section B : Recommandation du consistoire / district 
 
Le Consistoire / District _________________________________________________ recommande que le nom de 
 
________________________________________ soit placé sur la liste des personnes n’exerçant plus de fonctions.  
 (Nom de la personne membre du personnel pastoral) 
 
Les documents concernant le point de discipline ou de supervision qui s’applique sont les suivants :  
 
____________________________________________________________________________________________ 
 
____________________________________________________________________________________________ 
 
_________________ _________________________________   _________________________________ 
Jour / Mois / Année Signature : personne autorisée par le  Nom en caractères d’imprimerie 
   consistoire / district 
   
L’utilisation, la rétention et la divulgation d’information personnelle à partir de ce formulaire se fera conformément  
à la législation sur la vie privée incluant, sans y être limitée, la Loi sur la protection des renseignements personnels 
et les documents électroniques (2000, c.5).  ** FORMULAIRE NON VALIDE SI ALTÉRÉ ** 
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Section C : Décision du synode  
 
Le Synode ______________________________________________________ a pris la décision de placer  
    (Nom du synode) 
 
_______________________________________________ sur la liste des personnes n’exerçant plus de fonctions.   
 (Nom du / de la pasteur-e / diacre) 
 

  Les documents joints à ce formulaire et concernant le processus officiel sur la base duquel la décision a été prise 
sont les suivants : 
 
_____________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
Des copies de cet avis ont été envoyées à l’unité des Politiques et services concernant le ministère et l’emploi du 
bureau du Conseil général, au consistoire / district, et à la personne concernée, conformément aux politiques et aux 
pratiques de l’Église Unie du Canada. 
 
 
_________________ ___________________________________   _____________________________ 
Jour / Mois / Année Signature : secrétaire exécutif-ve du synode  Nom en caractères d’imprimerie 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’utilisation, la rétention et la divulgation d’information personnelle à partir de ce formulaire se fera conformément  
à la législation sur la vie privée incluant, sans y être limitée, la Loi sur la protection des renseignements personnels 
et les documents électroniques (2000, c.5).  ** FORMULAIRE NON VALIDE SI ALTÉRÉ ** 


